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Recommandations canadiennes
pour la qualité des sols :
Environnement et santé humaine

MERCURE
(INORGANIQUE)

1999
e feuillet d’information présente les
recommandations canadiennes pour la qualité d
sols concernant le mercure (Hg) en vue de 

protection de l’environnement et de la santé huma
(tableau 1). Des documents scientifiques plus élabor
soutenant les recommandations présentées ici, s
également disponibles (Environnement Canada, 19
Santé Canada, 1993).

C

a
u
b
t 

s :

es,
t les
ns
o-
Information générale

Le mercure (CAS 7439-97-6) est un métal dense, bl
argenté, qui se retrouve à l’état liquide, à la températ
de la pièce. Il est aussi caractérisé par une fai
résistance électrique, une tension de surface élevée e
Les recommandations de ce feuillet d’information ne donnent qu’une 
doivent être prises en considération dans l'utilisation de ces valeurs. L
autorités concernées. Le lecteur est prié de consulter l'autorité approp

Recommandations canadiennes pour la qualité de l'environne
Conseil canadien des ministres de l'environnement, 1999

Tableau 1. Recommandations pour la qualité des sols concern

Agr

Recommandation 6,6a

RQSSH

Voie limitant la RQSSH

6,6
Inge

RQSSH provisoire
Voie limitant la RQSSH provisoire

NCb

ND

RQSE

Voie limitant la RQSE
12

 

Con
sol

RQSE provisoire
Voie limitant la RQSE provisoire

NCc

ND

Critères provisoires de qualité des sols (CCME, 1991) 0,8

Notes : NC = non calculée; ND = non déterminée; RQSE = recommandatio
pour la qualité des sols : santé humaine.
aLes données sont suffisantes et adéquates pour calculer une RQSSH et une 
valeur la plus faible des deux et représente une nouvelle recommand
procédure décrite dans le protocole connexe (CCME, 1996a). Le crit
par la recommandation pour la qualité des sols.

bComme les données sont suffisantes et adéquates pour calculer uneSH 
cComme les données sont suffisantes et adéquates pour calculer uneE p
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conductivité thermique élevée (Andren et Nriagu, 197
Environnement Canada, 1981).

Le comportement environnemental du mercure e
fortement déterminé par deux propriétés, dont la press
de vapeur élevée du mercure liquide qui engendre 
concentrations de vapeurs dangereuses, et la solub
relativement faible des formes ioniques et organiques.
mercure peut exister sous trois états d’oxydation stable
le mercure élémentaire (Hg0, Hg(0)), l’ion mercureux
(Hg2

2+, Hg(I)), et l’ion mercurique (Hg2+, Hg(II)).

Le mercure (II) peut être oxydé soit en sels inorganiqu
soit en sels organiques, tels les chlorures, les sulfates e
composés organo-mercuriques. Il existe da
l’environnement un large éventail de composés organ
orientation générale. Les conditions particulières à chaque lieu
es recommandations peuvent être utilisées différemment selon les
riée avant d’appliquer ces valeurs.

ment

ant le mercure inorganique (mg·kg
-1 ).

Vocation du terrain

icole
Résidentielle/
parc Commerciale Industrielle

6,6a 24a 50a

stion de sol
6,6

 

Ingestion de sol
24

 

Ingestion de sol
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Migration hors-
site

NCb

ND
 NCb

ND
 NCb

ND
 

tact avec le
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Contact avec le
sol

50
 

Contact avec le
sol

50
Contact avec le
sol

 NCc

ND
 NCc

ND
 NCc

ND
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n pour la qualité des sols : environnement; RQSSH = recommandation

RQSE. C’est pourquoi la recommandation pour la qualité des sols est la
ation entièrement intégrée pour cette utilisation du terrain, élaborée selon la
ère provisoire de qualité des sols correspondant (CCME, 1991) est remplacé

 RQSpour cette utilisation du terrain, aucune RQSSH provisoire n’est calculée.

 RQSour cette utilisation du terrain, aucune RQSE provisoire n’est calculée.
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mercuriques qui sont caractérisés par une liaison entr
mercure et un ou deux atomes de carbone formant 
composés de type R-Hg-X et R-Hg-R', où R et 
représentent la composante organique et X représente
halogène. Cette composante organique peut être cons
d’un radical alkyle, phényle ou méthoxyéthyle (OMS
1976). Une sous-classe d’alkyles mercuriaux à cha
courte, dont le mercure monométhylé (CH3Hg+) et le
diméthylmercure ((CH3)2Hg), sont les composés organo
mercuriques prédominants des systèmes naturels. 
diméthylmercure est moins stable et plus volatile que 
composés monométhylés (Environment Canada, 198
Les autres formes organiques du mercure comprenn
l’acétate phénylmercurique (APM), le chlorure phény
mercurique (CPM), le dicyandiamide de méthylmercu
(DMM), l’acétate de méthylmercure (AMM), et le
chlorure de méthylmercure (CMM).

La pression de vapeur du mercure dépend fortement d
température. De plus, la tendance du mercure liquide
former de petites gouttelettes augmente son ta
d’évaporation. Le mercure ne se trouve pas da
l’environnement sous forme de métal liquide; on 
retrouve plutôt sous forme d’amalgames et de s
inorganiques qui ont des pressions de vapeur inférieure
celle du mercure élémentaire (Andren et Nriagu, 197
La solubilité des composés de mercure dans l’e
augmente selon l’ordre suivant : mercure élémenta
< chlorure mercureux < chlorure de méthylmercu
< chlorure mercurique. Les formes inorganiques so
généralement moins toxiques que les compos
organiques de mercure. Parmi les formes inorganiques
toxicité augmente avec le niveau de solubilité dans 
lipides (Halbach, 1990).

Un certain nombre de composés de mercure ont 
appliqués à grande échelle dans le domaine de l’a
culture, la médecine, et l’industrie au Canada. Ce
utilisation a contribué à la contamination environ
nementale. Cependant, il n’y a pas eu de production
mercure au Canada depuis 1975. On estime que le t
des émissions anthropiques totales vers l’atmosphère
39 855 kg, au Canada; la source principale étant 
récupération de métaux de base (40 %) (Environnem
Canada, 1981). En 1989, le Canada a importé 32 442 kg
mercure et en a consommé 27 364 kg (Énergie, Mines
Ressources Canada, 1990). Les valeurs représentan
production mondiale de mercure indiquent une utilisati
généralement en déclin (Fergusson, 1990; ATSDR, 1994).

La concentration moyenne de mercure dans les sols
l’environnement canadien se situe dans la plage de 0,0
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0,4 mg·kg-1  (Jonasson et Boyle, 1972; Gracey et Stewa
1974; McKeague et Kloosterman, 1974; Environneme
Canada, 1979; MEEO, 1994) sauf dans les zones 
dépôts de minerais, de déversements, d’enfouissemen
d’accidents survenus dans les usines de transformation
métal.

Frank et coll. (1976) ont mesuré une plage 
concentrations de mercure de 0,01 à 1,14 mg de Hg ·k-1 ,
avec une moyenne de 0,11 mg·kg-1 , dans des sols
agricoles en Ontario. Les valeurs du 98e centile des
mesures de concentration de mercure dans les échanti
de sol de surface provenant de zones n’ayant pas 
affectées par des sources locales ponctuelles de pollu
en Ontario sont de 0,13 et 0,18 mg·kg-1  dans des parcs
ruraux et de vieux parcs urbains, respectivement (MEE
1993).

Des niveaux de fond de mercure de 0,01 à 0,135 mg·-1

ont été mesurés dans les sols en Alberta (Dudas
Pawluk, 1976; Dudas et Cannon, 1983; George et co
1994). Des concentrations élevées de mercure s
habituels en Colombie-Britannique, en raison des dép
de cinabre. Des concentrations élevées de mercure da
sol ont aussi été observés au Québec et en Ontar
proximité de zones connues de minéralisation d’or, 
cuivre ou de zinc (Environnement Canada, 1979).
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Devenir dans l’environnement et
comportement dans le sol

Les principaux paramètres du sol qui déterminent 
devenir et le comportement du mercure sont le pH, 
teneur en matières organiques et en argile, le poten
d’oxydoréduction, la capacité d’échange de catio
(CEC), l’aération, et la texture. Les principaux process
qui déterminent la mobilité et la répartition du mercu
dans l’environnement terrestre sont l’adsorption, l
réactions chimiques, le lessivage, la volatilisation, 
photolyse, et la biodégradation. Ces processus dépen
des paramètres du sol mentionnés précédemment.

Dans les sols, le mercure existe surtout en état de vale
Hg0 ou Hg2+. Selon les conditions d’oxydo-réduction
l’ion dimère (Hg2

2+) peut aussi exister. La spéciation d
mercure dans les sols dépend aussi du pH et de
concentration d’ions chlorure. En conditions naturelles,
majorité du Hg2+ dans le sol est soit lié dans les minérau
du sol, ou soit adsorbé à des particules organiques
inorganiques; seulement une faible partie du mercu
existe en solution dans le sol (Steinnes, 1995).
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Le processus dominant qui détermine le devenir 
mercure dans l’environnement terrestre est l’adsorpti
(Hogg et coll., 1978). Ce processus dépend de la for
chimique du mercure, du pH du sol, des colloïdes, de
CEC et du potentiel d’oxydoréduction (Hogg et coll
1978; Kabata-Pendias et Pendias, 1992). Com
l’adsorption augmente en présence de matières organiq
en raison de la complexation du mercure avec les aci
humiques et fulviques, l’adsorption est plus grande da
les horizons de surface où la teneur en humus est éle
(Lodenius et coll., 1987). L’adsorption atteint so
maximum à un pH de 4 à 5 (Semu et coll., 198
Thanabalasingam et Pickering, 1985) et diminue 
présence d’ions Cl- (Andersson, 1979). Dans les sol
neutres et à faible teneur en matières organiques, 
dépend du fer et des minéraux argileux en tant que s
importants d’adsorption (OECD, 1993). Lorsqu’ajout
sous forme élémentaire, cationique, ou anionique, 
mercure est fortement adsorbé dans les sols (Kaba
Pendias et Pendias, 1992).

Le mercure est méthylé par les bactéries aérobies
anaérobies (CNRC, 1979; OMS, 1991). Les composés
méthylmercure sont mobiles, biodisponibles et forteme
toxiques (Lexmond et coll., 1976; Bigham et Henry
1993). En conditions réductrices, le mercure et les io
sulfure forment HgS, un sel insoluble et résistant à 
méthylation. En conditions aérobies, HgS est oxydé 
sulfate HgSO4, et peut alors subir la méthylation. L’action
bactérienne peut causer la déméthylation des composé
méthylmercure. La concentration de chlorure et le pH 
sol déterminent la composition chimique des complex
d’ions mercure monométhylé (CNRC, 1979).

Le lessivage du mercure survient dans les sols ayant 
texture légère et contenant peu ou pas de matiè
organiques. Les complexes de chlorure de mercure s
solubles et, par conséquent, susceptibles d’être lessi
Dans les sols acides, le mercure est lessivé sous forme
à la matière organique, alors que dans les sols neutre
alcalins, le mercure est lessivé sous forme inorganiq
active (Kabata-Pendias et Pendias, 1992). Les plu
acides augmentent le lessivage du mercure (Lodenius
coll., 1987). Le plus important taux de lessivage d
mercure survient au printemps et à l’automne (Jonasso
Boyle, 1972).

La volatilisation est due aux transformations chimiques
biologiques que subissent les composés de mercure d
les sols (Frear et Dills, 1967; Rogers et McFarlane, 197
Le mercure existe dans l’air principalement sous forme 
mercure élémentaire, mais peut aussi s’y trouver so
forme de diméthylmercure (Lindberg et coll., 1987
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OMS, 1989). La volatilisation augmente avec le pH et 
température, mais dépend aussi de la teneur en matiè
organiques, du potentiel d’oxydoréduction, de la teneur 
eau et de la porosité du sol (Frear et Dills, 1967). E
conditions favorables, 50 % du mercure ajouté se se
volatilisé en moins d’une semaine (Gilmour et Miller
1973).

Le mercure monométhylé peut être photolysé en mercu
élémentaire et en radicaux méthyles (CNRC, 1979). L
diméthylmercure peut être transformé en mercu
monométhylé par la lumière ultraviolette, lorsque le p
est bas (Jernelov, 1975). La photolyse des composés
chlorure de mercure peut produire des ions d
méthylmercure, du diméthylmercure et du mercur
métallique (Jewett et coll., 1975).

Le mercure est sujet aux transformations biotiques 
abiotiques dans les sols (Andersson, 1979; Kaba
Pendias et Pendias, 1992). Le mercure élémentaire p
être converti en mercure monométhylé, puis e
diméthylmercure, à la fois par les micro-organisme
aérobies qu’anaérobies du sol. D’autre part, les micr
organismes du sol peuvent aussi convertir le mercu
organique en mercure élémentaire, toutefois, ce proces
se déroule plus lentement (Kabata-Pendias et Pend
1992). En conditions anaérobies, les espèces 
Clostridium transforment plusieurs formes de mercur
(sauf HgS) en méthylmercure (Yamada et Tonomur
1972). Les espèces de Pseudomonas sont principalement
responsables de la dégradation des composés organiq
et inorganiques de mercure en mercure métalliq
(Furukawa et Tonomura, 1972). Le méthylmercure e
stable dans les sols (Rundgren et coll., 1992).
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Comportement et effets sur le biote

Processus microbiens du sol

Von Stadelmann et Santschi-Fuhrimann (1987) o
observé que la plus faible concentration de mercure to
à laquelle des effets peuvent être détectés, dont 25 %
réduction de la respiration microbienne, se situe dans
plage de 0,06 à 0,08 mg de Hg·kg-1  de sol. Wilke (1988) a
noté des effets similaires à 1,3 mg de Hg·kg-1  dans les
sols. Dans les deux études, les fractions solubles éta
les mêmes, soit 0,02 mg Hg·kg-1  (Lindqvist et coll.,
1991).

Les concentrations de mercure pour lesquelles u
réduction de la production microbienne de CO2 dans le sol
a été observée, s’étendent de 0,1 mg·kg-1  pour une
3
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réduction de 16 %, jusqu’à 400 mg·kg-1  pour une
réduction de 69 % (Van Faassen, 1973; Cornfield, 197
Landa et Fang, 1978; Zelles et coll., 1985, 1986; T
1988).

Des réductions de la minéralisation de l’azote dans le 
ont été rapportées pour des concentrations allant de 
1003 mg de Hg·kg-1 (Van Faassen, 1973; Liang e
Tabatabai, 1977; Wilke, 1989).

Des études ont aussi démontré que la nitrification a 
réduite de 8 % à 50 mg de Hg·kg-1  de sol, de 21 % à
200 mg de Hg·kg-1  de sol, et de 94 à 98 % à 1003 mg d
Hg·kg-1  de sol (Liang et Tabatabai, 1978; Wilke, 1989).

Plantes terrestres

Les symptômes habituels de la toxicité du mercure ch
les plantes sont l’inhibition de la photosynthèse, 
croissance inhibée des racines, et la présence de pou
rabougries, entraînant, par conséquent, une diminution
la récolte. Certaines études ont démontré que l’accumu
tion de mercure dans les racines inhibe l’absorpti
d’autres éléments, comme le potassium (Kabata-Pend
et Pendias, 1992).

Les plus faibles concentrations auxquelles des eff
phytotoxiques ont été observés sont de 7 et 8 mg 
Hg·kg-1  provoquant une réduction de 50 % de la premiè
floraison des navets et une croissance retardée (
quantifiable) de l’herbe dite des Bermudes (Weaver 
coll., 1984; Sheppard et coll., 1993).

Il a été démontré dans la littérature scientifique qu’u
variété d’indicateurs de croissance diminuent de 50 % l
d’expositions à des concentrations allant de 7 
1000 mg de Hg·kg-1  de sol (Sheppard et coll., 1993
Environnement Canada, 1995). Des réductions de 25 %
l’émergence de semis de laitue et de radis surviennen
11 et 73 mg·kg-1  de sol, respectivement (Environnemen
Canada, 1995).

Macnicol et Beckett (1985) ont établi que le seuil critiqu
de concentration de mercure dans les tissus, qui induit 
réduction de récolte, se trouve entre 1 et 8 mg·kg-1  de
poids sec de tissu pour l’orge, le chou, le maïs et l’avoin

Invertébrés terrestres

Le mercure s’accumule dans les invertébrés terrest
même à des concentrations peu élevées dans le 
4

7;
u

sol
6 à
t

été

e

ez
la
sses
 de
la-
n
ias

ets
de
re
non
et

e
rs
à

;
 de
t à

(Rundgren et coll., 1992). Talmage et Walton (1993) o
mesuré des concentrations de mercure dans les inverté
allant de 0,79 mg·kg-1  pour l’insecte faucheur
(Phalangida), à 15,5 mg·kg-1  pour les vers de terre
(Oligochaeta) à un site contaminé par le mercure. Le
coefficients de transfert moyens dans une chaî
alimentaire, définis comme étant le rapport entre 
concentration de mercure dans le corps entier et 
concentration de mercure dans la nourriture 
l’organisme, sont de 0,88 chez les invertébr
herbivores/omnivores et de 2,35 chez les invertéb
carnivores.

Des vers de terre ont subi 25 % de mortalité dans un 
contenant de 130 à 250 mg de Hg·kg-1 , alors que 50 % de
mortalité a été provoqué par des concentrations 
mercure allant de 60 à 700 mg·kg-1 , selon différents types
de sol (Fisher et Koszorus, 1992; Sheppard et coll., 19
Environnement Canada 1995).

Animaux d’élevage et faune sauvage

Chez les mammifères et les oiseaux, le mercure 
habituellement absorbé au niveau du tube digestif et 
poumons (OMS, 1976; CNRC, 1979). Les niveaux d
mercure sont généralement plus élevés dans les tis
rénaux et hépatiques (CNRC, 1979; OMS, 1989). Le tis
cérébral absorbe aussi les vapeurs et les form
organiques du mercure (Aschner et Aschner, 1990). L
principales voies d’élimination du mercure absorbé so
l’urine et les selles.

Hill et Soares (1984) ont mené la seule étud
toxicologique sur le mercure inorganique. La CL50 pour
Coturnix (Coturnix japonica) était de 1751 mg·kg-1  de
masse corporelle par jour. Toutes les autres études su
animaux d’élevage et la faune sauvage portaient sur 
effets toxicologiques des composés organiques 
mercure.
e
ne
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es,
sol

Effets sur la santé des humains et des
animaux de laboratoire

Les effets pharmacocinétiques et toxicologiques d
composés inorganiques du mercure ont été l’objet 
revues exhaustives par Santé et Bien-être social Can
(1986), OMS (1991), et ATSDR (1994), et ne seront do
pas repris ici.

Le groupe de travail CIRC sur l’évaluation des risque
cancérogènes pour les humains a classé les compo
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inorganiques du mercure comme étant « inclassable e
qui a trait à leur cancérogénicité pour les humains
(Groupe 3) en raison de preuves insuffisantes de
cancérogénicité du mercure et des composés du mer
pour les humains et de preuves limitées de 
cancérogénicité du chlorure mercurique pour les anima
de laboratoire (CIRC 1993). Bien qu’utilisant le mêm
poids de la preuve que l’OMS (OMS, 1993), la USEP
(IRIS 1996) a récemment classifié le chlorure mercuriq
comme étant potentiellement cancérogène pour 
humains (Groupe C). Les composés inorganiques 
mercure n’ont pas été classifiés par Santé Canada e
qui concerne leur cancérogénicité pour les humains.

Le rein est l’organe critique suivant l’ingestion de se
inorganiques divalents de mercure (OMS, 1991; NT
1993). L’effet nocif le plus sensible au niveau des reins
cours d’expériences sur les animaux est la formation 
glomérulonéphrites auto-immunes induites par le mercu
la production et le dépôt d’anticorps IgG
(immunoglobuline G) sur la membrane glomérulai
inférieure en est la première étape (OMS, 1991; IR
1996). Cet effet a été observé régulièrement dans 
études utilisant le rat brun norvégien, qui est consid
comme la race la plus sensible pour cet indicateur (OM
1991; IRIS, 1996). De plus, des études en laboratoire 
des souris (Hultman et Enestrom, 1992) et des lap
(Lindqvist et coll., 1974), ainsi que des études cliniqu
(OMS, 1991), ont démontré ce même effet critique suiva
l’exposition aux sels inorganiques divalents de mercure
des doses relativement faibles, par différentes vo
d’exposition.

En 1995, à la suite de discussions en ateliers de trava
d’une revue exhaustive sur l’ensemble de la banque
données provenant d’études sur les composés ino
niques du mercure, la USEPA a reconfirmée la dose or
de référence (RfD) pour le mercure inorganique (chloru
mercurique) établie en 1985 (IRIS, 1996). Cette RfD ora
de 0,0003 mg·kg-1  de masse corporelle par jour est fondé
sur un rétrocalcul à partir d’un niveau équivalent da
l’eau potable (NÉEP) de 0,10 mg·L et suppose un ta
moyen de consommation d’eau de 2 L par jour et u
masse corporelle moyenne de 70 kg. Le NÉEP a 
recommandé sur la base du poids de la preuve à parti
trois études clés, menées sur le rat brun norvégien (D
et coll., 1978; Bernaudin et coll., 1981; Andres, 1984),
d’études restreintes sur des tissus humains. Dans 
études, le chlorure mercurique a été administré 
injection sous-cutanée (Druet et coll., 1978) ou par gava
d’eau (Bernaudin et coll., 1981; Andres 1984) chez 
rats bruns norvégiens. Les CMENO mesurées était 
0,226 mg·kg-1  de masse corporelle par jour (aprè
5
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conversion de la voie sous-cutanée [100 % d’absorption
la voie orale [7 %]; Santé Canada, 1996), d
0,317 mg·kg-1  de masse corporelle par jour (Bernaudin 
coll., 1981) et de 0,633 mg·kg-1  de masse corporelle par
jour (Andres, 1984). Un facteur d’incertitude de 1000 
été appliqué (10 pour l’utilisation d’études subchronique
10 pour la combinaison de l’extrapolation de l’animal 
l’humain et les populations humaines sensibles, et 10 p
l’utilisation de CMENOs au lieu de CSENOs); aucu
facteur de modification n’a été utilisé.

D’autres organismes comme l’Organisation mondiale 
la santé (OMS, 1993) et Santé et Bien-être social Can
(1986) ont fondé, de façon conservatrice, leurs reco
mandations pour la qualité de l’eau potable concernan
mercure (total) sur les effets neurologiques d
méthylmercure chez les populations humaines. P
conséquent, aucune DJA a été établie pour le merc
inorganique. La RfD orale de 0,0003 mg·kg-1  de masse
corporelle par jour sous forme de mercure inorganiq
divalent, récemment confirmée par la USEPA (IRIS, 1996
est donc adoptée comme DJA par voie orale afin 
permettre l’élaboration de recommandations pour la qua
des sols en vue de la protection de la santé humaine.
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Élaboration des recommandations

Les recommandations canadiennes pour la qualité des 
sont élaborées pour différentes utilisations des terra
selon la procédure décrite dans CCME (1996a) à partir
différents récepteurs et scénarios d'exposition propre
chaque utilisation des terrains (tableau 1). Les déta
méthodologiques de l’élaboration des recommandatio
pour la qualité des sols concernant le mercure s
présentées dans Environnement Canada (1996) et S
Canada (1996).

Recommandations pour la qualité des sols :
protection de l'environnement

Les recommandations pour la qualité des sols en fonct
de l'environnement (RQSE) sont fondées sur le contac
avec le sol à partir des données provenant d'études
toxicité sur les plantes et les invertébrés. En ce q
concerne les terrains à vocation agricole, des données
toxicité relatives à l'ingestion de sol et de nourriture p
les mammifères et les oiseaux sont incluses. Dans le 
d'élargir le champ de protection, une vérification porta
sur les cycles des nutriments et de l'énergie est effectu
Pour les terrains à vocation industrielle, une vérificatio
portant sur la migration hors-site est aussi effectuée.
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Pour toutes les utilisations de terrain, la valeu
préliminaire relative au contact avec le sol (aussi appe
concentration seuil produisant un effet [CSE] ou plu
faible concentration produisant un effet [PFCE], selon 
vocation du terrain) est comparée à la vérification porta
sur les cycles des nutriments et de l’énergie. Si la vale
résultant de la vérification portant sur les cycles d
nutriments et de l’énergie est inférieure à la vale
préliminaire relative au contact avec le sol, la moyen
géométrique de ces valeurs est calculée com
recommandation pour la qualité des sols concernant
contact avec le sol. Si la valeur résultant de ce
vérification est supérieure à la valeur préliminaire, cet
dernière devient la recommandation liée au contact av
le sol.

Pour les terrains à vocation agricole, la valeur la pl
faible entre la recommandation liée au contact avec le 
et la recommandation relative à l’ingestion de sol et 
nourriture est recommandée comme RQSE.

Pour les terrains à vocation résidentielle/parc et à vocat
commerciale, la recommandation liée au contact avec
sol devient la RQSE.

Pour les terrains à vocation industrielle, la valeur la pl
faible entre la recommandation liée au contact avec le 
et la vérification portant sur la migration hors-site e
recommandée comme RQSE.

En ce qui concerne le mercure, les recommandatio
relatives au contact avec le sol sont proposées com
RQSE pour toutes les utilisations de terrain (tableau 2).

Recommandations pour la qualité des sols :
protection de la santé humaine

Les recommandations pour la qualité des sols en vue d
protection de la santé humaine (RQSSH) pour les contaminants
à seuil requièrent une DJA pour le récepteur le plus sens
désigné selon l’utilisation donnée du terrain.

Le CCME recommande l’application de différent
mécanismes de vérification, lorsque jugés pertinents, d
le but d’élargir le champ de protection. Parmi les valeu
telles la recommandation relative à l’ingestion de sol, 
vérification portant sur l’inhalation d’air intérieur, celle
sur la migration hors-site et celle sur la nappe phréatiq
(eau potable), la valeur la plus faible est recommand
comme RQSSH (tableau 2).
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Recommandations pour la qualité des sols
concernant le mercure inorganique

Les recommandations pour la qualité des sols concern
le mercure sont les valeurs les plus faibles parmis 
RQSSH et les RQSE pour toutes les utilisations de terrain
(tableau 1).

On trouvera dans le document du CCME (1996b) d
conseils sur les modifications qui peuvent être apportée
la recommandation proposée pour la qualité des sols 
de l’établissement d’objectifs particuliers à chaque site.
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Tableau 2. Recommandations pour la qualité des sols et résultats des calculs de vérification concernant le mercure
inorganique (mg·kg-1).

Vocation du terrain

Agricole
Résidentielle/
parc Commerciale Industrielle

Recommandation 6,6a 6,6a 24a 50a

Recommandations pour la protection de la santé humaine/
résultats des calculs de vérification

RQSSH 6,6b 6,6b 24b 99b

Recommandation relative à l’ingestion de sol 6,6 6,6
 

24
 

690
 

Vérification : inhalation de l’air intérieur NCc NCc NCc NCc

Vérification : migration hors-site — — — 99

Vérification : nappe phréatique (eau potable) NCd NCd NCd NCd

Vérification : produits agricoles, viande et lait NCe NCe — —

RQSSH provisoires
Voie limitant la RQSSH provisoire

NCf

ND
NCf

ND
NCf

ND
NCf

ND

Recommandations pour la protection de
l’environnement/résultats des calculs de vérification

RQSE 12g 12g 50g 50g

Recommandation relative au contact avec le sol 12 12 50 50

Recommandation relative à l’ingestion de sol et de
nourriture

NCh — — —

Vérification : cycles des nutriments et de l’énergie 20 20 52 52

Vérification : migration hors-site — — — 142

Vérification : nappe phréatique (vie aquatique) NCd NCd NCd NCd

RQSE provisoire

Voie limitant la RQSE provisoire
NCi

ND

NCi

ND

NCi

ND

NCi

ND
Critère provisoire de qualité des sols (CCME, 1991) 0,8 2 10 10

Notes : NC = non calculée; ND = non déterminée; RQSE = recommandation pour la qualité des sols : environnement; RQSSH  = recommandation pour
la qualité des sols : santé humaine. Le tiret indique une recommandation ou un résultat des calculs de vérification qui ne fait pas partie du scénario
d’exposition pour cette utilisation du terrain et qui, par conséquent, n’est pas calculé.
aLes données sont suffisantes et adéquates pour calculer une RQSSH et une RQSE . C’est pourquoi la recommandation pour la qualité des sols est la
valeur la plus faible des deux et représente une nouvelle recommandation entièrement intégrée pour cette utilisation du terrain, élaborée selon la
procédure décrite dans le protocole connexe (CCME, 1996a). Le critère provisoire de qualité des sols correspondant (CCME, 1991) est remplacé par
la recommandation pour la qualité des sols.

bLa RQSSH est la valeur la plus faible entre les recommandations pour la protection de la santé humaine et les valeurs de vérification.
cNe s’applique qu’aux composés organiques volatils et n’est pas calculée pour les contaminants métalliques.
dS’applique aux composés organiques et n’est pas calculée pour les contaminants métalliques. Les préoccupations soulevées par les contaminants
métalliques à un lieu donné seront examinées cas par cas.

eS’applique aux composés organiques non polaires et n’est pas calculée pour les contaminants métalliques. Les préoccupations soulevées par les
contaminants métalliques à un lieu donné seront examinées cas par cas.

fComme les données sont suffisantes et adéquates pour calculer une RQSSH pour cette utilisation du terrain, aucune RQSSH provisoire n’est calculée.
gLa RQSE est fondée sur la recommandation relative au contact avec le sol.
hLes données sont insuffisantes ou inadéquates pour permettre le calcul d’une recommandation relative à l’ingestion de sol et de nourriture pour cette
utilisation du terrain.

iComme les données sont suffisantes et adéquates pour calculer une RQSE pour cette utilisation du terrain, aucune RQSE provisoire n’est calculée.
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